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ARTICLE 2
RAPPORT ANNEXE
A lafin de la quarante-quatriéme ligne de la derniére colonne du tableau de I’ alinéa 37, substituer
au nombre :
« 225 »,
le nombre
« 275 ».

EXPOSE SOMMAIRE

La nouvelle loi de programmation militaire prévoit d’ atteindre le nombre de 225 avions Rafale a
I” horizon 2035.

Le Gouvernement a limité ses ambitions pour le parc Rafale, un choix incompréhensible au regard
du nombre davions dont disposent la plupart des puissances militaires.

Il est impératif de revoir ce nombre ala hausse afin d’ assurer la sécurité de notre pays along terme.

L’ objectif du présent amendement est donc d’ atteindre 275 avions Rafale en 2035.
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